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COU R CONSTITUTIONN ELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail- lustice

REPERTOIRE No 101BIS/ GCC DU 11 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION N ELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 11

septembre 2018, sous le n'233bis/GCC, par laquelle Monsieur

MISSENGUE PENDY, demeurant à Lébamba' boîte postale

22222,Téléphone:07919108,électeurauCentredevotede
l,école catholique de Lebamba, a saisi la cour constitutionnelle

aux fins d'invalidation de la candidature de Monsieur Guy

AmourMoUToUCKY,candidatduPartiSocialDémocrateà
l'élection des députés à lAssemblée Nationale des 06 et 27

octobre 2018 au siège unique du Département de la Louétsi-

Wano, dans la province de la Ngounié, ayant pour conseil

Maître ERANGAH, Avocat au barreau du Gabon' demeurant à

Libreville boîte Postale 6677 ;
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Vu la Cohstitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur Ia

Cour Constitutionnelle, modifiée par l'Ordonnance

n'00005/PR/2018 du 26 janvier 20LB;

Vu la loi organique n"1U96 du 15 avril 1996 relative à

lélection des députés à lAssemblée Nationale, modifiée par

l'ordonnance no0000UPR/2018 du 26 janvier 20L8;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle

n"035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement

de Procédure no033/CCl2OL6 du 29 juin 2016 ;

Vu la loi no7l96 du 12 mars 1996 portant dispositions

communes à toutes les élections politiques, modifiée par

l'ordonnance n'00004/PR/2018 du 26 janvier 2018;

Vu la loi no17196 du 15 avril 1996 portant dispositions

spéciales relatives à l'élection des députés à lAssemblée Nationale,

modifiée par l'ordonnance no00002lPRl20LB du 26 janvier 2018;

Le Rapporteur ayant été entendu

1 - Considérant que par requête susvisée, Monsieur

MISSENGUE PENDY, demeurant à Lebamba, boîte postale

22222, Téléphone : 07 91 91 08, électeur au Centre de vote de

l'Ecole Catholique de Lebamba, a saisi Ia Cour Constitutionnelle

aux fins d'invalidation de la candidature de Monsieur Guy

Amour MOUIOUCKY, candidat du Parti Social Démocrate à

lélection des députés à lAssemblée Nationale des 06 et 27

octobre 2018 au siège unique du Département de la Louétsi-

Wano, dans la Province de Ia Ngounié, ayant pour conseil
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Maître ERANGAH, Avocat au barreau du Gabon, demeurant à

Libreville boîte postale 6677 ;

2 - Considérant quh l'appui de sa requête, le requérant
qui fonde son recours sur les dispositions de l,article 66 de la loi
n'16/96 du 12 mars 1996, modifiée, susvisée, fait valoir quant
à la recevabilité de celui-ci, que sa requête ayant été
enregistrée à la Commission Electorale Locale de Lebamba le 25
août 2018, soit dix jours avant la délibération du Centre
Gabonais des Elections du 5 septembre ZOIB, celle-ci est
recevable en la forme conformément aux dispositions légales
susvisées ; qu'il expose quant au fond de celle-ci, que Monsieur
Guy Amour MOUTOUCKY qui avait rompu tout lien juridique
avec le Parti Démocratique Gabonais à la faveur d,une lettre de
démission enregistrée le 12 décembre z0t7 au secrétariat
Général de cette formation politique, a mandaté Monsieur
Lucien BOUTIMBA, Conseiller Municipal comme lui-même le 4
mai 2018 à l'effet de siéger au Conseil Municipal de la
Commune de Lébamba en ses lieu et place autrement dit en
qualité de conseiller municipal ; qu'il estime que Monsieur Guy
Amour MOUTOUCKY a ainsi continué à se prévaloir de la
reconnaissance juridique du parti Démocratique Gabonais en
violation des dispositions de l?rticle 2t de la loi n"Z4l96 du 6
juin 1996 relative aux parLis politiques qui interdisent à tout
membre démissionnaire, scissionniste ou exclu d,un parti
politique de se prévaloir de l'identité ou de la reconnaissance
juridique de ce parti politique ; qu,il en déduit qu?n signant
cette procuration, Monsieur Guy Amour MOUTOUCKY a
volontairement continué à se prévaloir de la reconnaissance
juridique du Parti Démocratique Gabonais, rendant ainsi
caduque sa letLre de démission car, selon lui, la démission reste
un acte volontaire qui peut être remis en cause par la seule

3



ÿ

ne rnallal? '^CNld lngNlSSIh rnatsuo6 led arstes ?lg e rnof,
eg anb rarssop np ueuJexa,l ep allnsel ;t,nb lueleplsuo) - S

1 senbr;qnd sanpuar
D-ellal sroJ aun allauuotlnltlsuoS JnoJ pl lue^ap sarnleptpuel
srnarsn;d no eun lalseJuol p s?ïllqeLl sed luos êu saleJoru no
sanbrsÂqd sauuoslad sal la sauJaf,uof slnelf,al? sal ,sleprpuer sap
sloLlap uo,nb 'uorlrsodsrp allel ap alnolgp ;r,nb 1 uorleor;qnd a11ar

êp seJneq aznop eJuextos sal suep etstes ellauuotlnltlsuo] lno]
el luenap lpptpupl un,p yed e; ap anb slnof,al un,p 1a[qo,; atre;
luannad au seJnleptpuel sal 'sanbr;qnd sanpual stoJ aun ,aashsns

'aagrpour '9661 sreui ZT np 96ll"u lol el ap ,g egur;e ,99

allrpe,l ap suorltsodslp sep satuJal xne,nb lueJaplsuo) - ÿ
l grOZ leoe 17

el eqLueq?l ap elte6 ne 
^)fnOInOh 

Jnouv Ân9 tnarsuo6 led
eesseJpe eJgal el ap erdocoloqd aun ]a equipqal ap ledrcrun6l
lresuo] np 8I0z leLu IT np uotsses el ep uorler?qll?p ap leqra^
-sqoord np ardoroloqd aun 'gI0Z leu , al letulap al ap a9u6rs
uorlerncold el ep ardoroloqd aun '4»;31-1O6ON .rnouy Ân9
rnersuor{ ap uotsstulap ap alpal e1 ap ardoroloqd aun ,eqr.ueqal

ap anbrloqlel alolal ep ê]o^ ap arluêJ np alelopol? elstl el

ap lrel1xa un alanbal ps p tulol e 
^CN]d 

lngNlSSiN rnetsuoÿ\,I

'suor1ua19.rd sas loesse lnod anb lueJgplsuof, g

1 apner;
ap sel un ltos '?i!l!qesuodsal es ap eJteJlsnos es êp luelanba.r
np ?luolol el ltos eqlpl esnef, ua astuet ap aJilal apal ,srne

uos ç,nb I sulos sas led a9u6rs uorletnrold aun,p aapodde.t

?l? llelne Inl lnb afualstxa,l ep uotleulluuol el 'equeqal
ap eltehl np 91)!llos e 

^)fnolnoh 
rnouv 

^ng 
rnarsuol^l

'8102 lçoe LZ np a?lpp a41a; led anb 1ue1no[e ua sodold uos

lrnslnod ;r,nb 1 eJteuuolssLll?p np alllel no assaldxa ?luolo^

a

I



I 6

centre de vote de l'Ecole Catholique de Lébamba le 11 septembre
2018 soit plus de soixante douze heures après la pubrication des
candidatures validées par le Centre Gabonais des Elections ; qu,il
s'infère de ce qui précède que la demande en examen émane
d'un électeur et a été introduite au-delà du délai de recours; qu,il
suit de Ià que la requête de Monsieur MISSENGUE pENDy en ce
qu'elle n'a pas été introduite par un candidat et dans le délai
prévu par la loi, doit être déclaré irrecevable.

DECIDE

Afticle 1"': La requête présentée par Monsieur
MISSENGUE PENDY est irrecevable.

Afticle 2 : La présente décision sera notifiée au requérant,
au Président de la République, au premier Ministre, au président

du Sénat et publiée au Journal Officiel de la République
Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa
séance du onze septembre deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, président,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE eUENTIN ROGOMBE,
Madame Claudine MENVOULA ME NZE ép. ADJEMBIMANDE,
Monsieur François de Pau! ADIWA-ANTONY,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA, Membres,
assistés de Maître Jean-Laurent TSINGA, Greffier en Chef.

Et on le Président et le Greffier en Chef/
àt0
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